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Deuxième patie-Droits et ogcaions

ARTICLE III

Achats garantis et ventes garanties
1. Les quantités de blé figurant à l'annexe A du présent article pour chaque

ys importateur représentent, sous réserve de toute augmentation ou déduc-
n effectuées conformément aux dispositions de la troisième partie du présent
cord, les achats garantis de ce pays pour chacune des années agricoles cou-
.tes par le présent Accord.

2. Les quantités de blé figurant à l'annexe B du présent article pour chaque
Ys exportateur représentent, sous réserve de toute augmentation ou réduction
ectuées conformément aux dispositions de la troisième partie du présent
cord, les ventes garanties de ce pays pour chacune des années agricoles
ivertes par le présent Accord.

3. Les achats garantis d'un pays importateur représentent la quantité
zrimum de blé que le Conseil, sous réserve de déduction du montant des
nsactions inscrites dans ses registres, conformément aux dispositions de
-ticle IV, au titre de ces achats garantis,

a) Peut demander à ce pays importateur, aux termes de l'article V,
d'acheter aux pays exportateurs à des prix compatibles avec les prix
minima stipulés à l'article VI ou déterminés en vertu des dispositions
dudit article, ou

b) Peut demander aux pays exportateurs, aux termes de l'article V,
de vendre à ce pays importateur à des prix compatibles avec les prix
maxima stipulés à l'article VI ou déterminés en vertu des dispositions
dudit article.

4. Les ventes garanties d'un pays exportateur représentent la quantité
Ximum de blé que le Conseil, sous réserve de déduction du montant des
nsactions inscrites dans ses registres, conformément à l'article IV, au titre
ces ventes garanties,

a) Peut demander à ce pays exportateur, aux termes de l'article V, de
vendre aux pays importateurs à des prix compatibles avec les prix
maxima stipulés à l'article VI ou déterminés en vertu des dispositions
dudit article, ou

b) Peut demander aux pays importateurs, aux termes de l'article V,
d'acheter à ce pays exportateur à des prix compatibles avec les prix
minima stipulés à l'article VI ou déterminés en vertu des dispositions
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